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L'obligation de paix dans le contrat collectif.
Par Paul Baumann, Berne.

En recherchant comment s'est développée la conception de
l'importance juridique du contrat collectif, nous faisons la bizarre
constatation que sa nature très complexe a donné lieu aux
interprétations les plus diverses. Tantôt on prenait un de ses points
caractéristiques comme base et tantôt un autre, et les divergences
d'opinions qui en résultaient, étaient l'objet de grandes discussions.

Après que toutes les possibilités de sa définition eurent
été épuisées, des résultats ont été obtenus qui résistaient à toute
critique. Ce processus dans la définition de l'essence même du
contrat et dans l'interprétation adéquate de ses effets juridiques,
a donné maintenant un résultat définitif et la jurisprudence a

accepté ces résultats sûrs et éprouvés comme base pour les
jugements, et dans plusieurs Etats la législation a créé un droit du
contrat collectif.

Mais les questions soulevées et les décisions prises n'ont pas
évincé tout litige. La complexité des différents points de vue
donne naissance à d'autres interprétations qui prétendent à une
validité juridique, et ces interprétations sont surtout le résultat
des différences de conditions sociales et de l'idéologie des classes

auxquelles appartiennent les parties contractantes. La lutte pour
l'obtention de conditions d'existence meilleures entre ces classes
sociales donne naissance à une lutte pour que la forme du contrat
collectif et du droit de tarif corresponde au mieux avec les intérêts

des dites classes, et cette lutte ne s'arrête pas devant
n'importe quelle situation existante.

Par conséquent, la fin de la discussion sur le terrain scientifique

et de la législation qui en dépend, ne saurait signifier en
même temps l'abandon de la lutte pour le droit du contrat
collectif.

Cet état de choses existe chez nous, en Suisse, spécialement en
ce qui concerne une question litigieuse, au contraire des autres
pays connaissant le contrat collectif. Notre Tribunal fédéral en
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